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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
pour spécialité fromagère selon le préambule de la re-
vendication 1. Un tel emballage est décrit dans le docu-
ment WO 99/35057 A.
[0002] Dans tout ce qui suit, on entend par spécialité
fromagère un produit obtenu par prise en masse ou ge-
lification des protéines du lait, qu'il s'agisse de lait de
vache, de brebis ou de chèvre ...
[0003] Parmi de telles spécialités fromagères, on dis-
tingue les fromages sans croûte naturelle et à croûte
naturelle. Pour les seconds, le goût et la texture sont en
partie conférés par le développement d'une flore super-
ficielle, cette dernière étant constituée d'un ou plusieurs
microorganismes choisis parmi les bactéries, notam-
ment celles appartenant aux groupes des microcoques
et des corynéformes, les levures, les moisissures (Pé-
nicillium).
[0004] Les fromages sans croûte naturelle exigent
pour leur conservation des emballages clos et étan-
ches. Ces emballages peuvent, par exemple, être réa-
lisés par enrobage du fromage à l'aide de paraffine ou
d'enduit plastique ou être des sachets (flow-pack).
[0005] Les fromages à croûte naturelle exigent pour
leur conservation des emballages à perméabilité sélec-
tive notamment vis-à-vis de l'oxygène, du dioxyde de
carbone et de la vapeur d'eau.
[0006] Ainsi, il a été proposé, par exemple dans le do-
cument FR-2 617 811, une boîte close munie de fenê-
tres recouvertes de membranes à perméabilité sélecti-
ve pour conditionner de tels fromages.
[0007] Cependant, les fromages à croûte naturelle
sont traditionnellement conditionnés dans des emballa-
ges formés à partir d'une seule feuille repliée autour du
fromage. Le fond d'un tel emballage est alors formé par
le bord de la feuille qui forme plusieurs rabats se che-
vauchant. En raison de cette structure, le fond présente
des zones de fuite par l'intermédiaire desquelles des
parties du fromage conditionné peuvent être en contact
direct avec l'atmosphère extérieure.
[0008] Ainsi, malgré l'utilisation de matériaux de per-
méabilité appropriée pour la conservation du fromage,
ses conditions de conservation ne sont pas optimales
et on peut observer en particulier une dessication rapide
du fromage en raison du contact direct de la vapeur
d'eau avec l'atmosphère extérieure.
[0009] Toutefois de nombreux consommateurs sont
sensibles à l'aspect de ce type de conditionnement tra-
ditionnel.
[0010] L'invention a pour but de fournir un emballage
pour spécialité fromagère ayant extérieurement un as-
pect d'emballage traditionnel, c'est-à-dire avec un fond
présentant des rabats qui se chevauchent, mais per-
mettant d'assurer une bonne conservation des différen-
tes spécialités fromagères et notamment des fromages
à croûte naturelle.
[0011] A cet effet, l'invention a pour objet un embal-

lage selon la revendication 1.
[0012] Selon des modes particuliers de réalisation,
l'emballage peut comprendre l'une ou plusieurs des ca-
ractéristiques des revendications 2 à 11.
[0013] L'invention a en outre pour objet un ensemble
selon la revendication 12.
[0014] Selon une variante, la spécialité fromagère est
une spécialité fromagère à croûte naturelle.
[0015] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique illustrant le dé-
roulement d'un procédé de conditionnement de fro-
mage dans des emballages selon un premier mode
de réalisation de (invention,

- les figures 2 et 3 sont des vues analogues à la figure
1, illustrant le conditionnement de fromage dans
des emballages selon deux autres modes de réali-
sation de l'invention.

[0016] Les termes « fond » et « couvercle » utilisés
n'ont qu'une signification relative et ne doivent pas être
interprétés limitativement.
[0017] Dans une première étape du procédé de la fi-
gure 1, on découpe une feuille 1 carrée depuis une bo-
bine 3 d'un matériau souple, c'est-à-dire pliable.
[0018] On vient ensuite placer au centre de cette
feuille 1 un élément 5 d'absorption d'humidité. Cet élé-
ment 5 a une forme plane carrée de dimensions infé-
rieures à celles de la feuille 1. L'élément 5 est formé à
partir d'un matériau capable d'absorber l'humidité, par
exemple du papier paraffiné, de la mousseline ou un
matériau non-tissé à base de polyester ou de viscose.
[0019] On déforme par pliage à l'aide d'un piston la
première feuille 1 de façon à ce qu'elle prenne une for-
me de coupelle. La feuille 1 déformée présente alors un
couvercle 6 carré prolongé vers le haut (comme vu sur
la figure 1) par une ceinture latérale 7 de section carrée,
elle-même prolongée latéralement par une collerette ou
bord périphérique 8 de pourtour 9 carré. Le couvercle 6
et la ceinture 7 délimitent intérieurement un logement
10 de forme sensiblement parallélépipédique.
[0020] L'élément 5 d'absorption d'humidité est alors
disposé à l'intérieur du logement 10 contre le fond 6 qui
a pratiquement les mêmes dimensions que cet élément
5.
[0021] On vient ensuite déposer une portion ou bloc
de fromage 12 de forme sensiblement parallélépipédi-
que dans le logement 10.
[0022] On recouvre alors la portion 12 d'un deuxième
élément 13 d'absorption d'humidité, identique au pre-
mier élément 5, et d'une autre feuille 14 carrée décou-
pée à partir d'une bobine 15 d'un matériau souple.
[0023] La feuille 14 a des dimensions légèrement su-
périeures à celles du deuxième élément 13 d'absorption
d'humidité et donc du couvercle 6.
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[0024] La feuille 14 recouvre alors le deuxième élé-
ment 13 d'absorption d'humidité et légèrement, par son
pourtour 16, la collerette 8 de la feuille 1 déformée.
[0025] On scelle ensuite tout le pourtour 16 de la
feuille 14 sur la collerette 8. La feuille 14 obture alors le
logement 10 en formant un fond.
[0026] Cette étape de scellage peut être assurée par
toutes les techniques connues, par action mécanique
(friction, ultrasons), par apport de chaleur (thermoscel-
lage, induction) ou sans apport de chaleur (cold seal).
[0027] La collerette 8 est ensuite repliée sur la feuille
14, comme schématisé par les flèches 160, en formant
des rabats 17 qui se chevauchent.
[0028] Ainsi, la portion 12 est conditionnée dans un
emballage 18 dont le fond 14 est recouvert entièrement
à l'extérieur par des rabats 17 qui se chevauchent. L'em-
ballage 18 présente donc un aspect traditionnel.
[0029] Par ailleurs, le logement 10 recevant la portion
12 est délimité entièrement par les feuilles 1 et 14 qui
sont scellées l'une sur l'autre. Aucune partie de la por-
tion 12 de fromage conditionnée dans l'emballage 18
n'est donc en contact direct avec l'atmosphère extérieu-
re.
[0030] Ainsi, il est possible en choisissant pour cons-
tituer les feuilles 1 et 14 des matériaux adéquats en
fonction du type de fromage conditionné d'assurer une
bonne conservation de la portion 12.
[0031] Un exemple particulier d'application de l'em-
ballage 18 à du fromage à croûte naturelle va mainte-
nant être décrit.
[0032] Selon cet exemple uniquement indicatif, l'em-
ballage 18 est appliqué à une portion de 30 g environ
d'un fromage à pâte molle et à croûte fleurie blanche.
Lors du conditionnement, l'extrait sec de ce fromage est
de 52%, le pourcentage de matière grasse sur matière
sèche de 61%, la concentration en NaCl de 1,6% et le
pH de 5,7.
[0033] La surface recouverte par la flore est de 68
cm2. Cette flore est constituée d'au moins une souche
de Penicillium camemberti.
[0034] L'activité respiratoire de la flore est de :

consommation d'O2 : 0,4 cm3/cm2 de flore/24h
production de CO2 : 0,3 cm3/cm2 de flore/24h.

[0035] Le fromage est emballé après 7 jours d'affina-
ge en hâloir. La surface active des feuilles 1 et 14, c'est-
à-dire le couvercle 6, la ceinture latérale 7 et la feuille
14, est de 80 cm2. Les feuilles 1 et 14 sont réalisées à
partir de polypropylène de 25 µm d'épaisseur. Ce ma-
tériau a subi un traitement lui conférant une perméabilité
aux gaz adaptée au maintien dans l'emballage 18 de
l'atmosphère gazeuse permettant une conservation op-
timale du produit.
[0036] La perméabilité à l'O2 de ce matériau, mesurée
selon les conditions normalisées (température T =
23°C, humidité relative (HR) = 50%), est de 300000
cm3/m2/24h/atm.

[0037] La perméabilité au CO2 de ce matériau, mesu-
rée selon les conditions normalisées (T = 23°C, HR =
50%), est de 300000 cm3/m2/24h/atm.
[0038] La perméabilité à la vapeur d'eau de ce maté-
riau, mesurée selon les conditions normalisées (T =
38°C, ∆ HR = 90%), est de 1g/m2/24h.
[0039] Après conditionnement, un équilibre gazeux
s'établit au sein de l'emballage 18 sous l'action de la
respiration de la flore et du transfert à travers l'emballa-
ge 18. Les concentrations en O2 d'environ 20% et en
CO2 d'environ 1% ainsi obtenues sont optimales pour
la poursuite de l'affinage du produit dans l'emballage 18
pendant le stockage au froid (4°C).
[0040] De même l'emballage 18 peut être appliqué à
des spécialités fromagères sans croûte naturelle en uti-
lisant des feuilles 1 et 14 en matériau(x) imperméable
(s) aux gaz et à la vapeur d'eau.
[0041] Ainsi, l'emballage 18 présente une aspect tra-
ditionnel et permet d'assurer une bonne conservation
de divers types de spécialités fromagères.
[0042] De manière plus générale, les feuilles 1 et 14
peuvent être réalisées en des matériaux différents et/ou
de perméabilités différentes.
[0043] Les matériaux à perméabilité sélective sont de
préférence choisis parmi les matériaux synthétiques
tels que la cellulose modifiée ou non, les homo et copo-
lymères d'oléfines, les polyesters, les polyamides et les
polycarbonates, les polystyrènes auxquels on a fait su-
bir un traitement de perméabilisation adapté, par exem-
ple en ménageant des microperforations de diamètre et
de densité prédéterminés. La perméabilité de ces ma-
tériaux à l'O2 et au CO2, mesurée dans des conditions
normalisées, sera comprise entre 5000 et 200000cm3/
m2/24h/atm pour maintenir les concentrations gazeu-
ses de ces éléments dans l'emballage respectivement
entre 2 et 13% et 7 à 20%, ou comprise entre 10000 à
360000 cm3/m2/24h/atm pour maintenir les concentra-
tions de ces éléments dans l'emballage respectivement
entre 5 et 21% et 0 et 7%.
[0044] Les matériaux imperméables aux gaz et/ou à
la vapeur d'eau sont choisis à titre d'exemple parmi les
complexes multicouches comprenant au moins une
couche d'EVOH (copolymère d'éthylène alcool vinyli-
que), de PVDC (chlorure de polyvinylidène) ou de poly-
amide.
[0045] Ces matériaux devront présenter des aptitu-
des au type de scellage choisi et être suffisamment plia-
bles pour la mise en oeuvre du procédé.
[0046] De manière avantageuse, l'épaisseur des
feuilles 1 et 14 est inférieure à 150 µm.
[0047] L'emballage 18 peut être utilisé pour condition-
ner des portions 12 de formes autres que parallélépipé-
diques, par exemple cylindriques. Il suffit pour cela
d'adapter les formes des feuilles 1 et 14 à celle de la
base, par exemple circulaire, triangulaire..., de la portion
12.
[0048] Selon des variantes, l'emballage 18 ne com-
prend pas d'éléments 5 et 13 d'absorption d'humidité et/

3 4



EP 1 072 535 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ou la feuille 1 est déformée non pas par un piston mais
par le propre poids de la portion 12 déposée sur la feuille
1.
[0049] La figure 2 illustre un deuxième procédé de
conditionnement de spécialité fromagère.
[0050] Dans ce procédé une feuille 21 carrée est dé-
coupée d'une bobine 22 d'un matériau souple.
[0051] Comme dans le procédé de la figure 1, on pla-
ce au centre de cette feuille 21 un élément 25 d'absorp-
tion d'humidité de forme plane carrée et de dimensions
inférieures à celles de la feuille 21.
[0052] On découpe une autre feuille 26 d'une bobine
27 d'un matériau souple.
[0053] On place au centre de cette feuille 26 un
deuxième élément 28 d'absorption d'humidité identique
au premier élément 25.
[0054] On scelle ensuite le pourtour 29 carré de la
feuille 26 par trois de ses côtés sur la feuille 21, autour
du premier élément 25 d'absorption d'humidité à distan-
ce du pourtour 30 de la feuille 21.
[0055] La feuille 26 est déformée pour que les feuilles
21 et 26 délimitent entre elles un logement ou poche 31
dans lequel les deux éléments 25 et 28 d'absorption
d'humidité sont situés en regard l'un de l'autre.
[0056] On introduit alors une portion 32 de fromage
de forme sensiblement parallélépipédique dans le loge-
ment 31 entre les deux éléments 25 et 28 d'absorption
d'humidité, puis on vient sceller le dernier côté libre du
pourtour 29 de la feuille 26 sur la feuille 21 à distance
de son pourtour 30.
[0057] Le pourtour 30 carré de la feuille 21 et le pour-
tour 29 carré de la feuille 26 délimitent alors une colle-
rette ou bord périphérique 33 dans la feuille 21.
[0058] Le logement 31 contenant la portion 32 de fro-
mage est ainsi clos et a une forme sensiblement paral-
lélépipédique. Ce logement 31 est alors délimité par un
fond 34, formé par une région centrale de la feuille 26,
une ceinture latérale 35 prolongeant le fond 34 vers le
bas (comme vu sur la figure 2) et formé par une région
intermédiaire de la feuille 26 déformée par pliage, et un
couvercle formé par une région centrale de la feuille 21.
[0059] Le bord libre 33 de la feuille 21 est ensuite ra-
battu par pliage, comme schématisé par les flèches 36,
contre la ceinture latérale 35 puis contre le fond 34 en
formant des rabats 37 se chevauchant. Les rabats 37
recouvrent entièrement le fond 34.
[0060] Comme dans le cas de l'emballage 18 de la
figure 1, la portion 32 de fromage est alors conditionnée
dans un emballage 38 d'aspect traditionnel et qui per-
met de conserver de manière satisfaisante la portion 32
en adaptant les matériaux constituant les feuilles 21 et
26 au type de la spécialité fromagère conditionnée.
[0061] Un exemple particulier et non limitatif d'appli-
cation de l'emballage 38 va maintenant être décrit.
[0062] La portion 32 est une portion de 200 g environ
d'un fromage à pâte pressée non cuite sans flore de sur-
face.
[0063] Lors du conditionnement, l'extrait sec de ce

fromage est de 52 %, le pourcentage de matière grasse
sur matière sèche est de 51%, la concentration en NaCI
de 1,8% et le pH de 5,5.
[0064] Ce fromage n'a pas d'activité respiratoire.
[0065] La portion 32 est emballée un jour après sa fa-
brication. Les feuilles 21 et 26 sont réalisées à partir d'un
complexe polyester/polyéthylène/EVOH/polyéthylène
de 72 µm d'épaisseur totale.
[0066] La perméabilité à l'O2 de ce matériau, mesurée
selon les conditions normalisées (T = 23°C, HR = 50%),
est de 1 cm3/m2/24h/atm.
[0067] La perméabilité au CO2 de ce matériau, mesu-
rée selon les conditions normalisées (T = 23°C, HR =
50%), est de 5 cm3/m2/24h/atm.
[0068] La perméabilité à la vapeur d'eau de ce maté-
riau, mesurée selon les conditions normalisées (T =
38°C, ∆ HR = 90%), est de 1 g/m2/24h.
[0069] Ce fromage est conditionné sous atmosphère
protectrice obtenue par balayage avant scellage de
l'emballage 38 par un mélange gazeux constitué de
30% de CO2 et de 70% de N2.
[0070] Ces concentrations gazeuses sont conser-
vées au sein de l'emballage 38 pendant le stockage au
froid (4°C) grâce à la perméabilité sélective du matériau
d'emballage.
[0071] Les remarques faites en regard de la figure 1,
concernent les matériaux, la présence des éléments
d'absorption d'humidité et la forme de l'emballage s'ap-
pliquent également à l'emballage 38 de la figure 2.
[0072] La figure 3 illustre un troisième procédé de
conditionnement de spécialité fromagère qui se distin-
gue essentiellement de celui de la figure 1 par ce qui
suit.
[0073] On commence par foumir une feuille 41 carrée
d'un matériau rigide ou semi-rigide.
[0074] Cette feuille 41 est mise en forme de coupelle
ou de coque par thermoformage. Cette feuille 41 défor-
mée présente alors un fond 42 carré prolongé vers le
haut (comme vu sur la figure 3) par une ceinture latérale
43 de section carrée, elle-même prolongée latéralement
par un rebord périphérique 44 de pourtour 45 carré et
de faible profondeur.
[0075] Le fond 42 et la ceinture latérale 43 délimitent
alors un logement 46 sensiblement parallélépipédique.
[0076] Un élément 47 d'absorption d'humidité en for-
me de manchon de section carrée est alors introduit
dans le logement 46 pour recouvrir intérieurement la
ceinture latérale 43. Cet élément 47 d'absorption d'hu-
midité est réalisé dans un matériau analogue à l'élément
5 d'absorption d'humidité de la figure 1.
[0077] On introduit ensuite une portion 50 de fromage
sensiblement parallélépipédique dans l'élément 47
d'absorption d'humidité à l'intérieur du logement 46.
[0078] On découpe une feuille 51 carrée depuis une
bobine 52 d'un matériau souple et l'on place un deuxiè-
me élément 53 d'absorption d'humidité de forme plate
carrée au centre de cette feuille 51.
[0079] La feuille 51 a des dimensions nettement su-
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périeures à celles de l'élément 53 d'absorption d'humi-
dité et à celles du pourtour 45 du rebord 44 de la feuille
41 déformée.
[0080] On recouvre la portion 50 de fromage succes-
sivement par l'élément 53 d'absorption d'humidité et par
la feuille 51.
[0081] On scelle alors la première feuille 41 par le
pourtour 45 de son rebord 44 sur la feuille 51 à distance
du pourtour 54 carré de la feuille 51.
[0082] Le pourtour 54 de la feuille 51 et le pourtour 45
de la feuille 41 délimitent dans la feuille 51 une collerette
ou bord périphérique 55.
[0083] On rabat ensuite le bord libre 55 de la feuille
51 contre la ceinture latérale 43 et sur le fond 42 de la
feuille 41 en formant des rabats 57 se chevauchant,
comme cela est visible en bas à droite sur la figure 3 où
l'emballage 58 formé a été retourné comme indiqué par
la flèche 59. Les rabats 57 recouvrent tout le fond 42.
[0084] Ce mode de réalisation permet comme les
deux modes de réalisation précédents de réaliser un
emballage 58 d'aspect traditionnel et qui permet une
bonne conservation de la portion 50 en choisissant le
matériau des feuilles 41 et 51 en fonction du type de
produits conditionnés.
[0085] Ainsi, à titre d'exemple, ce troisième procédé
de conditionnement peut être utilisé pour conditionner
des portions de 220 g environ d'un fromage à pâte molle
et à croûte mixte.
[0086] L'extrait sec de ce fromage est, à l'emballage,
de 51%, son pH de 5, sa concentration en NaCI de 1,3%
et son taux de matière grasse sur matière sèche de
52%.
[0087] Sa surface recouverte par la flore est de 220
cm2. La flore est constituée d'au moins une levure (par
exemple du genre Debaryomyces), d'au moins un Geo-
trichum candidum et de plusieurs souches de bactéries
Corynéformes (dont Brevibacterium linens).
[0088] L'activité respiratoire de la flore est de :

consommation d'O2 : 0,3 cm3/m2 de flore/24h
production de CO2 : 0,3 cm3/m2 de flore/24h

[0089] La portion 50 est emballée après 9 jours d'af-
finage en hâloir. La feuille 41 est réalisée à partir d'un
complexe polyamide/polyéthylène de 600 µm imper-
méable aux gaz. Sa dimension est adaptée à celle de
la portion 50. La feuille 51 est réalisée à partir de poly-
éthylène de 60 µm. La surface active de la feuille 51 est
de 100 cm2. Ce matériau de la feuille 51 a subi un trai-
tement lui conférant une perméabilité aux gaz adaptée
au maintien de l'atmosphère gazeuse dans l'emballage
et permettant une conservation optimale du produit.
[0090] La perméabilité à l'O2 de ce matériau, mesurée
selon les conditions normalisées (T = 23°C, HR = 50%),
est de 180000 cm3/m2/24h/atm.
[0091] La perméabilité au CO2 de ce matériau, me-
surée selon les conditions normalisées (T = 23°C, HR
= 50%), est de 180000 cm3/m2/24h/atm.

[0092] La perméabilité à la vapeur d'eau de ce maté-
riau, mesurée selon les conditions normalisées (T =
38°C, ∆ HR = 90%), est de 1g/m2/24h.
[0093] Après conditionnement, un équilibre gazeux
s'établit au sein de l'emballage 58 sous l'action de la
respiration de la flore et du transfert à travers la feuille
51. Les concentrations en O2 et CO2 atteignent environ
10% et sont optimales pour la poursuite de l'affinage du
produit dans l'emballage pendant le stockage au froid
(4°C).

Revendications

1. Emballage (18 ; 38 ; 58) pour spécialité fromagère,
comprenant une première feuille (1 ; 21 ; 51) et une
deuxième feuille (14 ; 26 ; 41) caractérisé en ce
que la deuxième feuille est scellée sur la première
feuille à distance du pourtour (9 ; 30 ; 54) de ; cette
dernière pour former un logement (10 ; 31 ; 46) de
réception de la spécialité fromagère, en ce que le
bord (8 ; 33 ; 55) de la première feuille est rabattu
à l'extérieur du logement sur la deuxième feuille qui
forme un fond (14 ; 34 ; 42) de l'emballage, et en
ce que le bord de la première feuille forme des ra-
bats (17 ; 37 ; 57) qui se chevauchent et qui recou-
vrent sensiblement tout le fond de l'emballage.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la deuxième feuille (14 ; 26 ; 41) est scellée
par son pourtour (16 ; 29 ; 45) sur la première feuille
(1 ; 21 ; 51).

3. Emballage selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que la première feuille (21 ; 51) est ra-
battue sur la deuxième feuille (26 ; 41) pour former
avec celle-ci une paroi latérale de l'emballage pro-
longeant le fond (34 ; 42) de l'emballage (figures 2
et 3).

4. Emballage selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce qu'il comprend une paroi latérale (7) pro-
longeant le fond (14) et formée entièrement par une
partie de la première feuille (figure 1).

5. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu'au moins la pre-
mière feuille (1 ; 21 ; 51) est réalisée à partir d'un
matériau souple.

6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la deuxième
feuille (41) est réalisée à partir d'un matériau rigide
ou semi-rigide (figure 3).

7. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les première et
deuxième feuilles sont imperméables aux gaz et à
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la vapeur d'eau.

8. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu'au moins l'une
des feuilles est réalisée au moins partiellement à
partir d'un matériau à perméabilité sélective.

9. Emballage selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit matériau à perméabilité sélective a une
perméabilité à l'oxygène et à l'anhydride carboni-
que comprise entre 10000 et 360000 cm3/m2/24h/
atm mesurée à 23°C.

10. Emballage selon la revendication 8 ou 9, caracté-
risé en ce que ledit matériau à perméabilité sélec-
tive a une perméabilité à l'oxygène et à l'anhydride
carbonique comprise entre 5000 et 200000 cm3/m2/
24h/atm mesurée à 23°C.

11. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que les feuilles sont
réalisées à partir d'au moins un matériau choisi par-
mi les polyoléfines, les polyesters, les polyamides,
les polycarbonates, les polystyrènes et les pellicu-
les cellulosiques.

12. Ensemble comprenant une spécialité fromagère
(12 ; 32 ; 50) et un emballage (18 ; 38 ; 58) dans
lequel la spécialité fromagère est conditionnée, ca-
ractérisé en ce que l'emballage est un emballage
selon l'une quelconque des revendications 1 à 11.

13. Ensemble selon la revendication 12, caractérisé
en ce que la spécialité fromagère est une spécialité
fromagère à croûte naturelle.

Claims

1. Wrapping (18; 38; 58) for a cheese speciality, com-
prising a first sheet (1; 21; 51) and a second sheet
(14; 26; 41), characterized in that the second
sheet is sealed onto the first sheet at a distance
from the perimeter (9; 30; 54) of the latter so as to
form a housing (10; 31; 46) for receiving the cheese
speciality, in that the edge (8; 33; 55) of the first
sheet is folded back on the outside of the housing
over the second sheet which forms a base (14; 34;
42) of the wrapping, and in that the edge of the first
sheet forms flaps (17; 37; 57) which overlap and
which substantially cover the entire base of the
wrapping.

2. Wrapping according to Claim 1, characterized in
that the second sheet (14; 26; 41) is sealed via its
perimeter (16; 29; 45) onto the first sheet (1; 21; 51).

3. Wrapping according to Claim 1 or 2, characterized

in that the first sheet (21; 51) is folded back over
the second sheet (26; 41) so as to form, with the
latter, a lateral wall of the wrapping which extends
the base (34; 42) of the wrapping (Figures 2 and 3).

4. Wrapping according to Claim 1 or 2, characterized
in that it comprises a lateral wall (7) which extends
the base (14) and is formed entirely by part of the
first sheet (Figure 1).

5. Wrapping according to any one of Claims 1 to 4,
characterized in that at least the first sheet (1; 21;
51) is made from a flexible material.

6. Wrapping according to any one of Claims 1 to 5,
characterized in that the second sheet (41) is
made from a rigid or semi-rigid material (Figure 3).

7. Wrapping according to any one of Claims 1 to 6,
characterized in that the first and second sheets
are impermeable to gases and to water vapour.

8. Wrapping according to any one of Claims 1 to 7,
characterized in that at least one of the sheets is
made at least partially from a material with selective
permeability.

9. Wrapping according to Claim 8, characterized in
that said material with selective permeability has a
permeability to oxygen and to carbon dioxide of be-
tween 10 000 and 360 000 cm3/m2/24 h/atm, meas-
ured at 23°C.

10. Wrapping according to Claim 8 or 9, characterized
in that said material with selective permeability has
a permeability to oxygen and to carbon dioxide of
between 5 000 and 200 000 cm3/m2/24 h/atm,
measured at 23°C.

11. Wrapping according to any one of Claims 1 to 10,
characterized in that the sheets are made from at
least one material chosen from polyolefins, polyes-
ters, polyamides, polycarbonates, polystyrenes
and cellulose films.

12. Assembly comprising a cheese speciality (12; 32;
50) and a wrapping (18; 38; 58) in which the cheese
speciality is packaged, characterized in that the
wrapping is a wrapping according to any one of
Claims 1 to 11.

13. Assembly according to Claim 12, characterized in
that the cheese speciality is a cheese speciality
with a natural rind.
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Patentansprüche

1. Verpackung (18; 38; 58) für Käsespezialitäten, die
eine erste Folie (1; 21; 51) und eine zweite Folie
(14; 41) aufweist,
dadurch gekennzeichnet, dass
die zweite Folie im Abstand vom Umfang (9; 30; 54)
dieser Folie verschlossen ist, um eine Aufnahme
10; 31; 46) für die Käsespezialität zu bilden, und da-
durch, dass der Rand (8; 33; 55) der ersten Folie
an der Außenseite der Aufnahme auf die zweite Fo-
lie umgeschlagen wird, welche einen Boden der
Verpackung bildet, und dadurch, dass der Rand der
ersten folie Umschläge (17; 37; 57) bildet, die sich
überlappen und weitgehend den gesamten Boden
der Verpackung überdecken.

2. Verpackung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass
die zweite Folie (14; 26; 41) an ihrem Rand (16; 29;
45) mit der ersten Folie (1; 21; 51) verschweißt ist.

3. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass
die erste Folie (21; 51) auf die zweite Folie (26, 41)
umgeschlagen wird, um zusammen mit dieser eine
Seitenwand der Verpackung zu bilden, welche den
Boden (34; 42) der Verpackung verlängert (siehe
Fig. 2 und 3).

4. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass
sie eine Seitenwand (7) enthält, welche den Boden
(14) verlängert und vollkommen aus einem Teil der
ersten Folie besteht (siehe Fig. 1).

5. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass
mindestens die erste Folie (1; 21; 51) aus einem
elastischen Material hergestellt ist.

6. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass
die zweite Folie (41) aus einem steifen oder halb-
steifen Material hergestellt ist (siehe Fig. 3).

7. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass
die erste und die zweite Folie undurchlässig für Ga-
se und Wasserdämpfe ist.

8. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass
mindestens eine der Folien wenigstens teilweise
aus einem Material mit einer selektiven Durchläs-
sigkeit hergestellt wird.

9. Verpackung nach Anspruch 8,

dadurch gekennzeichnet, dass
das Material mit der selektiven Durchlässigkeit eine
Permeabilität für Sauerstoff und Kohlensäureanhy-
drid aufweist, die gemessen bei einer Temperatur
von 23° C zwischen 10000 und 360000 cm3/m2/
24h/atm liegt.

10. Verpackung nach einem der Ansprüche 8 oder 9,
dadurch gekennzeichnet, dass
das Material mit der selektiven Durchlässigkeit eine
Permeabilität für Sauerstoff und Kohlensäureran-
hydrid aufweist, die gemessen bei einer Temperatur
von 23° C zwischen 5000 und 200000 cm3/m2/24h/
atm aufweist.

11. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, dass
die Folien mindestens aus einem Material herge-
stellt werden, welches aus Polyolefin, Polyester,
Polyamid, Polycarbonat, Polystyrol und Zellglas be-
steht.

12. Einheit, welche ein Käsespezialität (12; 32; 50) und
eine Verpackung (18; 38; 58) enthält, in der diese
Käsespezialität verpackt ist,
dadurch gekennzeichnet, dass
diese Verpackung aus einer Verpackung nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 11 besteht.

13. Verpackung nach Anspruch 12,
dadurch gekennzeichnet, dass
diese Käsespezialität aus einem Käse mit einer na-
türlichen Kruste besteht.
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